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�Un plan spécial relatif
à un secteur de la rue de
La Rochette a été présenté
aux citoyens de Porrentruy.
�Il doit permettre de fixer
les règles avant un investis-
sement et des constructions
immobilières qui pourraient
voir le jour.
�La Rochette est un
«secteur à enjeux» pour
la Municipalité, qui pourrait
ainsi voir une de ses dents
creuses être comblée.

La Municipalité de Porren-
truy a récemment convié ses ci-
toyens à la présentation du pro-
jet de plan spécial Rochette I.
Ce secteur de deux parcelles en
bordure de l’Allaine, qui ac-
cueillait une scierie, est un ter-
rain privé. Si l’heure n’est pas à
la chasse aux investisseurs, il
s’agit de définir les possibilités
de construction à l’avenir.

Cinq immeubles
sont imaginés

«Un plan spécial doit être
réalisé dans ce secteur à en-
jeux, résume la conseillère
municipale bruntrutaine
Anne Roy. Il s’agit de définir
une maquette d’urbanisa-
tion.» Le projet de plan spécial
prévoit trois zones dans les-
quelles des immeubles pour-
raient prendre place. L’une

pourrait accueillir trois blocs,
et au total cinq immeubles
pourraient voir le jour. Deux
zones sont destinées à des pla-
ces de parc, et un parking sou-
terrain est imaginé.

Remplir une dent
creuse près de la gare

Un participant a demandé
lors de cette séance de présen-
tation si la commune de Por-
rentruy estimait qu’elle voulait

ainsi donner la possibilité de
construire des immeubles
pour environ 120 personnes.
Anne Roy a répondu qu’il est
prévu que cet endroit devien-
ne un secteur urbanisé, et que
c’est une dent creuse en deve-
nir, car proche de la gare.

«Quel sera l’impact des tra-
vaux sur les immeubles exis-
tants?» a demandé un citoyen.
«Ce n’est pas le plan spécial
qui règle cela, mais la phase
suivante, celle des permis de
construire, a répondu l’archi-
tecte de Buchs & Plumey Vin-
cent Seuret. Des constats des
façades seront réalisés et des
capteurs mis en place pour les
questions de vibrations.»

Évacuer les eaux
par le moulin

Une stratégie de gestion des
crues a été présentée, qui per-
mettrait la création d’un cou-
loir entre les immeubles exis-
tants pour que l’eau s’évacue.
Un citoyen s’est interrogé sur

les conséquences sur les im-
meubles existants. Vincent
Seuret lui a répondu que la so-
lution choisie doit permettre
de ne pas prétériter le bâti exis-
tant en cas de crue. Le risque
n’est pas diminué, mais pas
augmenté non plus, a indiqué
l’architecte. Un bassin de ré-
tention est aussi prévu, qui
permettra de rejeter les eaux
d’une forte pluie avec un débit
contrôlé dans l’Allaine. L’an-
cien moulin sera conservé et
servira à l’évacuation des eaux.

Le projet de plan suit
son cours cette année

La Municipalité de Porren-
truy a récupéré les remarques
et questions des citoyens pour
mettre à jour le dossier. Après
avoir voyagé entre le canton et
la Municipalité, il sera déposé
publiquement à l’été avant
une décision du Conseil mu-
nicipal puis des services du
canton d’ici la fin de cette an-
née. MAXIME NOUGÉ

■ RUE DE LA ROCHETTE

Un plan spécial pour une dent creuse

La Rochette I se trouve au centre de l’image, à gauche de l’Allaine, où se trouvait l’ancienne scierie. Un autre projet
verra le jour de l’autre côté de la rivière, à Sous Bellevue, après le Collège Thurmann (à dr.).  PHOTO ROGER MEIER

Là où la fiction rejoint
la réalité

L’acteur lausannois Fabian
Ferrari a travaillé dans la fi-
nance et l’humanitaire pen-
dant plus de vingt ans avant de
se consacrer à l’art dramati-
que. Tout comme le personna-
ge qu’il incarne, c’est une pri-
se de conscience des limites
du système qui l’a amené à
changer d’orientation et à
s’engager, par les arts de la
scène, à défendre des textes de
portée sociale.

Une œuvre engagée jouée
par un acteur engagé, voilà ce
qui attend donc les spectateurs
vendredi soir à 20 h. JM

Réservations sur le site du
CCDP: www.cultureporrentruy.ch

E urope connexion, tel est le
titre de la pièce qui sera

jouée à Porrentruy à la salle
des Hospitalières ce vendredi.
Cette représentation fait partie
du programme du Centre cul-
turel du district de Porrentruy
(CCDP).

Le rêve d’un assistant
parlementaire

Sur un texte de la dramatur-
ge d’origine roumaine Alexan-
dra Badea et dans une mise en
scène de Françoise Gugger,
l’acteur Fabian Ferrari endos-
se le rôle d’un assistant parle-
mentaire qui rêve de monter
aux cimaises du pouvoir.

Cette pièce sonne comme
un appel à retrouver une hu-
manité happée par la logique
du profit à tout prix. Ici, les
groupes d’intérêt sont au
cœur de la réflexion: lois dé-
montées à l’avantage des gran-
des multinationales, déshu-
manisation des individus qui
deviennent les rouages d’une
machinerie hors de tout
contrôle, stress, ou encore pol-
lution.

Deux discours parallèles se
tissent dans la mise en scène
de Françoise Gugger. La froi-
deur impersonnelle des prati-
ques des groupes d’intérêt, et
«le chemin intérieur du per-
sonnage, l’engrenage subtil de
ses émotions» qui lui fera peu
à peu prendre conscience du
monde illusoire dans lequel il
vit.

■ SALLE DES HOSPITALIÈRES

Les groupes d’intérêts mis à nu
dans un monologue engagé

Fabian Ferrari à l’écoute de ses émo-
tions dans la pièce Europe
connexion. PHOTO CHRISTIAN DE HÉRICOURT

BONCOURT

Deux comédiens recherchés
pour les Nuits d’été de Milandre
À la suite de problèmes de santé de deux comé-
diens, l’association des Nuits d’été franco-suis-
ses de Milandre recherche d’urgence deux co-
médiens masculins pour sa prochaine pièce.
Tailleur pour dames sera présentée du 8 au
25 août à Boncourt. Les personnes intéressées
peuvent prendre contact par téléphone au
✆ 032 461 38 38 ou par e-mail à l’adresse
maramande@bluewin.ch pour obtenir davan-
tage d’informations. LQJ

PAROISSE DE ROCOURT

Une nouvelle secrétaire caissière
nommée à la dernière assemblée
Isabelle Theubet a été nommée jeudi soir au
poste de secrétaire caissière de la paroisse de
Rocourt. Celle qui occupe aussi ce poste à la pa-
roisse de Fahy remplace Isabelle Mouhay qui a
assuré cette fonction pendant cinq ans. Les
comptes 2018 ont été acceptés à l’unanimité
par les six paroissiens présents. Ils bouclent sur
un bénéfice de 2023 fr. JM
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■ FAHY
– Assemblée de paroisse,
convoquée ce soir mardi,
à 20 h, à la salle paroissiale.

Agenda

Crédit de 20 000 fr. accepté
pour la future révision du PAL

Les citoyens ont accepté un crédit com-
plémentaire de 20 000 fr. destiné à la ré-
vision prochaine du Plan d’aménagement
local (PAL). Ce montant s’ajoute à la som-
me votée l’an dernier et est destiné à met-
tre au point un concept d’évaluation du
paysage auprès d’une entreprise spéciali-
sée. Il vise à mettre en valeur les qualités
écologiques, culturelles et esthétiques du
paysage. Il touche divers domaines, tels
l’agriculture, les forêts ou encore les eaux.

Au moment des divers, l’ancien maire
Michel Monnin s’est interrogé sur la non-
participation de sa commune au Pôle ré-
gional de Porrentruy (voir LQJ de vendre-
di). Sébastien Gschwind a rappelé la vo-
lonté de Bure de participer à la réflexion
en tant que satellite potentiel, mais que ce
rôle engendrait de fortes contraintes, no-
tamment au niveau du nombre d’habi-
tants au km2. Il a indiqué que Bure était
l’une des communes qui aurait le plus
d’hectares à dézoner, rappelant que la po-
pulation baissait et estimant que le fait de
rester en zone village était la meilleure so-
lution, pour le bien de celui-ci. MN

pourrait s’en charger. Concernant le bruit
des portières, on prévoit des horaires.

Six conteneurs pourraient sortir de ter-
re, à l’horizon 2020. Cinq secteurs poten-
tiels ont été présentés aux citoyens, qui ne
votaient pas sur les lieux d’implantation,
mais sur le principe. L’ancien maire Pa-
trick Zumbühl a déploré que dans son of-
fre, le Syndicat intercommunal du district
de Porrentruy ne gère pas la surveillance,
et que ce soit aux communes de fouiller
les sacs le cas échéant pour déterminer
qui sont les contrevenants.

L’administration va renouveler
son système informatique

Hier soir encore, les citoyens ont accep-
té un crédit de 85 000 fr. pour remplacer
leur matériel informatique et le logiciel de
gestion communale. Ils ont aussi marqué
leur accord pour augmenter les dépenses
périodiques de 5000 fr. pour les frais de
maintenance. «Nous n’avons actuelle-
ment pas de contrat de gestion avec une
entreprise professionnelle», a rappelé le
maire Sébastien Gschwind. Le nouveau
parc informatique servira aussi à la mise
en place du système comptable MCH2.

L es citoyens de Bure sont favorables à
l’installation de conteneurs semi-en-

terrés pour y déposer leurs poubelles. Ils
ont manifesté cette volonté hier soir en as-
semblée, présidée par René Riat.

Aux inconvénients, des solutions
pour les six conteneurs prévus

La conseillère communale Sandra Roth
a rappelé à la trentaine de citoyens pré-
sents les avantages de ces conteneurs, no-
tamment une diminution des coûts de ra-
massage, sans en cacher les inconvé-
nients. «Il y a un risque d’incivilités, esti-
me-t-elle. Des sacs non-taxés pourraient
être déposés, l’accès serait moins aisé
pour les personnes à mobilité réduite et il
y a le bruit des portières de voitures.»

À chaque problème, la conseillère a
proposé une solution, elle qui a discuté
avec La Baroche, qui possède des conte-
neurs depuis des années. Aux contreve-
nants, on mettra une amende. Bure ne
prévoit pas pour l’instant d’installer des
caméras de surveillance. Pour les person-
nes à mobilité réduite qui n’ont aucun
membre dans leur entourage pour ame-
ner leurs déchets, l’employé communal

■ BURE

Conteneurs semi-enterrés: le principe est accepté

meubles pour un total de 41 apparte-
ments. Le permis a été signé la semaine
dernière et délivré. À Sous Bellevue, après
le Collège Thurmann, le projet de deux im-
meubles a reçu son permis en janvier. Un
bâtiment de 40 appartements et un autre
de 12 logements pourront ainsi s’ériger
bientôt. À la rue de Lorette, où a été dépo-
sé un projet de 19 appartements, le traite-
ment des oppositions est en cours. MN

deviendrait libre après la création de la pla-
teforme unique de marchandises à Alle.»
�Au début de la rue de La Rochette, un au-
tre projet nécessite, lui, la destruction de la
villa Stucki, en face de la gare. Après la dé-
tection de pollution et une adaptation aux
nouvelles normes de protection contre les
crues, il a fallu traiter des oppositions. Les
deux dernières ont été levées dans ce pro-
jet à 15 millions de fr. qui prévoit trois im-

�La zone de la gare est un secteur à «fort
enjeu de développement, estime Anne
Roy. Idéalement, c’est ce secteur qui de-
vrait bouger. Nous devons nous concen-
trer sur celui qui est le mieux desservi.» Elle
précise que le parking près des postes est
amené à évoluer, comme le terrain CFF
près de Lorette. «Tant qu’il y a une activité
de marchandises, il n’est pas prévu de pro-
jet à court terme, poursuit-elle. Le secteur

Un secteur de la gare en devenir et d’autres projets qui verront le jour


